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Le renouvellement automatique des reines, la recuperation de la chaleur, le
blocage de la ponte au moment opportun, l'excitation mutuelle des colonies,
l'occupation complete de tous les cadres de la ruche et ce qui a le plus de
valeur, un rendement tres sensiblement superieur des colonies.

La Biruche convient-elle k toutes les regions de notre pays
Pour repondre de maniere certaine et objective, des essais doivent etre en-

trepris. Notre apiculture, comme d'autres branches de l'economie nationale,
cherche sa voie en sortant tant soit peu des sentiers battus.

Pourquoi lie pas essayer d'atteindre le succes remporte par d'autres Point
n'est besoin de « partir en grand », mais nous pensons qu'il est logique de tout
tenter pour ameliorer notre apiculture.

Cette troisieme edition prefacee par M. Alin Caillas, ingenieur agricole
ä Giens (Var) ne peut et-re que recommandee ä tous les apiculteurs progressistes.
Elle^est en vente chez l'auteur, M. E. Loubet de L'Hoste, rue Peyte 12, ä

Toulouse (France), au prix de 12.50 nouveaux francs franfais.
Redaction.

Necrologie
f Ami Mingard

Le 8 septembre est decede des suites de maladie notre devoue membre,
M. Ami Mingard, de Peyres-Possens.

Agriculteur de profession, il trouva toujours le temps de s'occuper de son
rucher d'une quinzaine de colonies, auquel il donnait tous ses soins.

Entre dans la section en 1926, Ami Mingard aimait ä se rendre aux assemblies

apicoles. II rejut en 1961 le gobelet pour membre veteran de la Societe
romande d'apiculture. Nous garderons de ce eher collegue, le meilleur des
souvenirs.

Nous prions sa famille de croire ä toute notre Sympathie et lui presentons
encore, nos condoleances sinceres.

Le comite.

Communiques
Section dc Cossonay

Au debut de novembre, chaque membre recevra un bulletin de versement
pour s'aquitter de sa cotisation 1965. Vous voudrez bien lui reserver bon
accueil et le renvoyer avant le 15 novembre ; ce delai passe, les cotisations
impayees seront prises en remboursement avec une majoration pour les frais.

Le comite.

Federation cantonale neuchaleloise d'apiculture

CAISSE NOSEMA

Le dernier delai pour le paiement de la prime d'assurance Nosema, est fixe
au 30 novembre de chaque annee. Le montant de cette prime est de 50 centimes
par colonie, k payer au compte de cheque postal de la Federation, compte
23-1655 ä la Chaux-de-Fonds.

Le caissier :
Guy Lechenne, Combettes 7.5, La Chaux-de-Fonds.
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Comptes rendus
Societe d'apiculture de la Gruyere

Le dimanche 4 octobre la societe assistait ä l'assemblee d'automne qui avait
lieu ä l'Hötel de Ville de Bulle, ä 14 h. 30.

Apres l'ordre du jour rapidement liquide, le Conferencier du jour, M. Bour-
quin, conseiller apicole au Liebefeld, nous exposa dans ses details la question
d'aide ä l'apiculture, telle qu'elle est envisagee par l'autorite föderale. II s'agit
en l'occurrence de la formation de conseillers apicoles, lesquels apres 2 ans
destruction, seront ä la disposition des apiculteurs en vue de les aider, voir diriger
dans leurs exploitations. Leurs conseils et leurs instructions seront diriges dans le
domaine des maladies et dans les soins d'un meilleur rendement des ruches,
partant, de l'amelioration de la race et surtout de la selection des reines. La
seconde partie de la causerie fut agrementee par la projection de cliches illus-
trant les maladies des abeille d'une part, et la production du miellat de forets,
d'autre part.

L'expose de M. Bourquin fut pour nous une revelation et nous regrettons
que cette manifestation fut si peu frequentee.

Le president.

Gros-de-Vaud

L'assemblee generale a eu lieu le 23 fevrier ä l'Hötel de Ville d'Echallens.
M. Cherix de Bex nous a donne dans un compose tres pratique, les conseils pour
l'utilisation des nuclei. Si la societe a enregistre une admission, eile doit par
contre constater le deces de deux de ses membres : M. Joseph Dutoit, detenteur
du plateau ä Villars-le-Terroir et Ami Mingard, ä Peyres-Possens.

Les apiculteurs du Gros de Vaud, peuvent a la fin de cette saison 1964,
marquer une pierre blanche dans leur livre d'apiculture. Apres un ete riche en
soleil et en fleurs, favorable ä notre Exposition nationale et actuellement favorable

ä la miellee, les fideles amis des abeilles bouclent leur exercice avec le
sourire et une juste recompense vient couronner leurs efforts.

Convocations
Section Les Alpes

L'assemblee generale d'automne aura lieu a Villeneuve, le dimanche 22
novembre prochain dans la grande Salle de l'Hötel de la Truite, k 14 heures.

Nous vous soumettons l'ordre du jour :

1. Bienvenue et ouverture de l'assemblee.
2. Lecture du P.V. de l'assemblee de printemps.
3. Mutations et deces.
4. Rapport du president.
5. Rapport du caissier.
6. Rapport des verificateurs des comptes.
7. Budget et cotisations.
8. Propositions individuelles.
9. Divers.

10. Films.
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Les propositions individuelles doivent parvenir le plus tot possible par ecrit
au president de section.

Nous attirons l'attention de nos membres en portant ä leur connaissance
que deux films seront projetes. Ces derniers, proprietes d'une grande maison
americaine, specialiste dans la fabrication des produits pour la lutte contre les
maladies des abeilles, seront pour la premiere fois en Europe, visionnnes a
Villeneuve Tous les membres et non-membres, amis des abeilles, sont cordia-
lement invites.

Le comite.

Gros-de-Vaud

Le comite a prevu pour le samedi 14 novembre, ä 20 h., ä l'Hdtel de Ville
d'Echallens, une assemblee instructive et recreative. Un film « La cite des
abeilles » sera presente et sera suivi d'un deuxieme film documentaire.

Le comite.

Montagues neuchäteloises

L'assemblee generale statutaire obligatoire a ete fixee au dimanche 15
novembre 1964, ä 14 h. 30, au Buffet de la Gare du Locle.

L'ordre du jour toujours important vous sera communique par carte per-
sonnelle, mais reservez d'ores et dejä cette date pour votre societe. Ce sera
aussi une belle occasion de causer de vos succes et de les revivre.

Le comite.

Societe genevoise d'apiculture

Convocation. Reunion amicale mensuelle, le lundi 9 novembre 1964, au local,
Cafe de la Grappe Genevoise, 4, rue de Cornavin, ä 20 h. 30 precises.

Assemblee generale de la Genevoise. Cette manifestation ä laquelle vous
etes cordialement invites aura lieu le dimanche 15 novembre 1964, ä 15 h. 30,
dans la Salle des Vieux-Grenadiers, 92, rue de Carouge. Une circulaire vous
donnera tous les details concernant cette assemblee. Reservez des ä present votre
dimanche.

A. Barbier.

Societe d'apiculture Ajoie-CIos-du-Doubs

L'assemblee d'automne aura lieu le 22 novembre prochain au Jura-Simplon,
ä Porrentruy, a 14 h. 30.

Ordre du jour
1. Ouvertüre.
2. Protocole.
3. Rapport de l'inspecteur cantonal sur l'etat des ruches en Ajoie.
4. Rapport du president sur les indemnites allouees par le canton pour

pertes d'abeilles en 1962-1963.
5. Conference de M. Schneider du Liebefeld.
6. Remise des diplomes.
7. Divers.

Invitation cordiale.
Le comite.
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Societv d'apicullure de Lausanne

Reunion mensuelle le 14 novembre 1964, a 20 h. 15, au Cafe de la Cloche,
Lausanne. Comment introduire les reines (sujet demande). Examen du materiel
d'elevage et de fecondation ; ä ce propos nous demandons aux apiculteurs qui ont
utilise un Systeme avec succes de bien vouloir le presenter. Si demande il y a.
nous formerons un groupe pour l'achat ou la construction en commun du materiel

juge le plus adequat.
Cotisation 1965, le caissier vous demande de ne pas attendre le rembourse-

ment mais de verser maintenant dejä : pour les membres actifs Fr. 12.— ; les
membres veterans Fr. 8.50 ; les membres amis Fr. 3.— (decision de l'assemblee
generale du 16 fevrier 1964) au compte de cheques postaux No 10-6724, Societe
d'apiculture de Lausanne. D'avance merci.

Lc cumite.

J'achete MIEL DE QUALITE, recolte 1964.
Faire offre avec indication quantite, prix et echantillon ä Case Postale I Cointrin-Geneve.

A VENDRE 6 ruches suisses doubles avec hausses, dont 7 habitees (race
caucasienne croisee) ainsi que 2 buffets pour cadres. — Propriete de
Mme Vve Grosjean ä Orvin. — S'adresser ä M. A. Stähli, ä Aegerten (BE),
tel. (032) 7 47 63.

Pour bien conserver vos rayons ä l'abri des teignes,
utilisez nos
ARMOIRES A RAYONS DB ET DT, pour 60-75 cadres de corps ou 130-160
cadres de hausse.

ARMOIRES A RAYONS DOUBLES POUR CADRES SUISSES, pour environ
120 cadres de corps ou 240 de hausse.

COFFRES A RAYONS DB ET DT, pour 36 cadres de corps ou 72 de hausse.

Assurez ä vos colonies un bon hivernage avec nos COUSSINS-NOURRIS-
SEURS, contenant 2,5 et 4 litres.

CONTRE L'ACARIOSE
Liquide de Frow, en flacons de 75, 150, 300, 500, 1000 cm3 — Palettes
speciales doublees et tubes gradues pour l'application du traitement.

CONTRE LE NOSEMA : Nosemack en tubes pour 4-5 colonies ou 20-25
colonies.

Vente - Achats - Echanges de toutes cires d'abeilles

Etablissements RITHNER - Monthey (VS) tel. 025/42154
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